
Michel Fourniret 
PARCOURS D’UN TUEUR EN SÉRIE 
lundi 12 septembre 2005.  

� 

Forestier français de 62 ans à l’allure de "M.�Tout-le-Monde ", 

Michel Fourniret, qui avoue une "attirance pour la grâce et la virginité des 

jeunes filles", avait réussi à se fondre dans le paysage belge malgré un lourd 

passé de criminel sexuel en France. 

 
  4 avril 1942, naissance de Michel Fourniret à Sedan. 

  Dès 1966 à Nantes (ouest) puis en 1973 à Verdun (est), Michel Fourniret est 
condamné pour des faits de voyeurisme et de violence. 

  De 1966 à 1984 : Michel Fourniret réside dans une maison de clairefontaine, près de 
Paris. 

  1986 : contre-expertises psychiatriques et médico-psychologiques rédigées par 4 
experts-psychiatres dans le cadre de la première condamnation de Michel Fourniret 
en juin 1987, concluent que l’homme est "punissable" mais "récupérable". 

  Le 26 juin 1987, la cour d’assises de l’Essonne, en banlieue parisienne, le reconnaît 
coupable de viols sur mineurs de moins de 15 ans, menaces, violences avec armes et 
attentats à la pudeur. Il écope pour ces faits de sept ans d’emprisonnement dont 2 
avec sursis et 3 de mise à l’épreuve. Mais la longue durée de sa détention préventive 
(depuis mars 1984) lui permet de sortir de cellule en octobre, quatre mois après. 

  De la fin des années 80 jusqu’à son arrestation en juin 2003, après le rapt avorté 
d’une jeune fille de 13 ans d’origine congolaise à Ciney (sud de la Belgique), l’homme 
n’a jamais cessé de "chasser" les adolescentes, "jolies et si possible vierges", affirment 
aujourd’hui les enquêteurs belges. 

  11 décembre 1987 : disparition d’Isabelle Laville (17 ans) à Auxerre. Elle est violée. 
Fourniret l’aurait étranglée puis jeté son corps dans un puits. 

  4 août 1988 : mort par balles de Fabienne Leroy (une vingtaine d’années) près de 
Mourmelon. Elle a été violée. 

  1989 : Michel Fourniret épouse Monique Olivier. 

  En 1988, Michel Fourniret achète le domaine du Sautou (600 hectares). Il le revend 
en 1991. 

  18 mars 1989 : disparition de la française Jeanne-Marie Desramault, agée de 22 
ans. Elle est emenée au chateau du Sautou puis violée et étranglée le jour même. Trois 
jours plus tard, Fourniret enterre sa victime dans le domaine. 
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  Alors qu’il est domicilié en France, Michel Fourniret enlève le 20 décembre 1989 
près de Namur la petite Elisabeth Brichet (12 ans), mais c’est dans la région de Sedan 
qu’il violera, étranglera et enterrera la jeune fille, selon ses aveux. 

  21 novembre 1990 : enlèvement de Natacha Danais (13 ans) à Rezé. Elle est violée 
puis tuée. Son corps est retrouvé sur la plage de Brem-sur-Mer, en Vendée. 

  En 1992, le forestier s’installe à Sart-Custinne, un village des Ardennes belges à une 
dizaine de kilomètres de la frontière français. Il y vit en toute discrétion avec sa 
femme Monique Olivier, âgée aujourd’hui de 55 ans, et leur fils (17 ans). 

  Selon les aveux de Monique Olivier, en août 1993, Michel Fourniret aurait enlevé et 
tué une jeune fille au pair âgée de 16 ans. Il enterre son corps près du domicile familial 
de sart-Custinne. 

  En 1994 : des enquêteurs retrouvent chez lui deux Magnum qui font partie d’un lot 
de six armes volées. 

  13 juillet 1994 : tentative d’enlèvement d’une jeune femme sur le parking de 
l’hôpital AZ de la VUB, à Jette. 

  Le 19 janvier 1995 : agression d’une toileteuse pour animaux à Jambes. 

  12 février 2000 : tentative d’enlèvement à la gare de Gedinne d’une adolescente de 
14 ans. 

  Monique Olivier, la femme de Michel Fourniret, impute à celui-ci les enlèvements 
du 16 mai 2000 et du 5 mai 2001 à Charleville-Mézières et à Sedan des jeunes 
Françaises Céline Saison (18 ans) et Manyana Thumpong (13 ans), dont les corps ont 
été retrouvés dans les bois de Sugny et Nollevaux, du côté belge de la frontière. 

  19 avril 2001 : tentative d’enlèvement d’une jeune femme de 20 ans, à Han-sur-
Lesse. 

  Août 2002 : tentative d’enlèvement d’une fille de 9 ans dans la région de Chiny. 

  En janvier 2003, Fourniret et sa femme sont engagés comme surveillants à la 
cantine de l’école communale du village voisin. 

  26 juin 2003 : Tentative d’enlèvement de Marie-Ascension, une fillette de 13 ans, à 
Ciney. La jeune fille parvient à se défaire de ses liens, prend la fuite et est recueillie 
par une automobiliste. En chemin, la victime et sa salvatrice croisent la camionnette 
du kidnappeur, relèvent son numéro de plaque et avertissent la police. 

  27 juin 2003 : Michel Fourniret est placé sous mandat d’arrêt au parquet de Dinant, 
sous les inculpations de tentative d’enlèvement et d’attentat à la pudeur sur une 
mineure d’âge. Dans les jours qui suivent, des perquisitions et des fouilles sont 
menées au domicile de Fourniret à Sart-Custinne. Des armes sont retrouvées, dont un 
riot-gun. Elles proviennent d’un vol commis en 1993 à l’ancien bureau de la police Air 
et Frontières (PAF) de Givet. 

  2 juillet 2003 : le parquet de Dinant indique que Fourniret a des antécédents dans 
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trois affaires d’enlèvements d’enfants. 

  Juillet 2003 : le SRPJ (Service régional de police judiciaire) de Versailles s’intéresse 
à Fourniret dans le cadre de l’enquête sur la disparition d’Estelle Mouzin, une fillette 
de 9 ans, à Guermantes (Seine-et-Marne) le 9 janvier 2003. Fourniret possède de la 
famille dans les environs. Des policiers français enquêtent aussi sur les disparitions de 
Céline Saison (18 ans) et Mananya Thumpong (13 ans), dont les corps ont été 
retrouvés en Belgique, dans deux bois non loin de la frontière française. 

  Août 2003 : le juge Claude est saisi d’un dossier de tentative d’enlèvement d’une 
enfant de 12 ans à Chiny le 22 août 2002. le parquet de Dinant lance un appel à 
témoins concernant une jeune fille au pair que le couple Fourniret aurait hébergée 
durant les mois de juillet et août 1991, 1992 ou 1993 pour s’occuper du fils de la 
maison. 

  15 septembre 2003 : Fourniret est inculpé de tentative d’enlèvement d’une 
adolescente de 14 ans en février 2000 à la gare de Gedinne et pour le vol d’armes à 
Givet, qu’il a avoué avoir commis "pour sa sécurité et celle de sa famille". Il nie la 
tentative d’enlèvement, mais reconnaît avoir abordé la jeune fille. 

  Janvier 2004 : les dossiers des meurtres de Mananya Thumpong et Céline Saison 
sont transférés de Neufchâteau à Reims. Fourniret est inculpé d’une nouvelle tentative 
d’enlèvement d’une jeune fille à Philippeville en 1996. 

  23 février et 15 mars 2004 : des recherches sont entreprises dans une propriété de 
Bougnimont (Libramont), où Fourniret a réalisé des travaux d’aménagement entre 
1994 et 1996. Sans résultat probant. 

  21 et 26 avril 2004 : la justice dinantaise remet le couvert dans un bois de Sart-
Custinne (Gedinne), à quelques centaines de mètres du domicile de Fourniret. Sans 
plus de résultats. Entre-temps, une expertise mentale a révélé la dangerosité de 
Fourniret pour la société. 

  22 juin 2004 : près d’un an après la tentative d’enlèvement à Ciney, la chambre du 
conseil de Dinant confirme une nouvelle fois le mandat d’arrêt de Michel Fourniret, 
qui fait appel de cette ordonnance et réclame sa libération, estimant que l’enquête n’a 
révélé aucun élément neuf. 

  Les 22, 24 et 28 juin 2004, Monique Olivier, 55 ans, épouse de Michel Fourniret, 
accuse son mari de 9 assassinats en Belgique et en France, dont celui d’Elisabeth 
Brichet, ainsi que d’un braquage avec violence le 19 janvier 1995 à Jambes, dans un 
salon de toilettage pour chiens. 

  29 juin 2004 : Monique Olivier est placée sous mandat d’arrêt pour non-assistance 
à personnes en danger. Au fur et à mesure des interrogatoires, elle accusera son mari 
de 10 assassinats au total. 

  30 juin 2004 : Michel Fourniret avoue six assassinats : Isabelle Laville, 17 ans, 
disparue le 11 décembre 1987 à Auxerre ; Fabienne Leroy, d’une vingtaine d’années, 
disparue en août 1988 près de Mourmelon ; Jeanne-Marie Desramault, 22 ans, 
disparue en juin 1989 à Charleville-Mézières ; Elisabeth Brichet, 12 ans, disparue à 
Saint-Servais (Namur) le 20 décembre 1989 ; Natacha Danais, 13 ans, disparue vers le 
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20 novembre 1990 à Rezé, au sud de Nantes et dont le corps a été retrouvé poignardé 
sur une plage de Vendée le 24 novembre 1990 ; Farida Hamiche, compagne de Jean-
Pierre Hellegouarche, ancien co-détenu de Fourniret. Fourniret dit l’avoir tuée en 
1990 pour une question d’argent et l’avoir enterrée près de Rambouillet. 

  1er juillet 2004 : Fourniret avoue 3 nouveaux assassinats : Céline Saison, 18 ans, 
disparue le 16 mai 2000 à Charleville-Mézières et dont le corps a été découvert le 22 
juillet de la même année dans un bois à Sugny (Belgique) ; Mananya Thumpong, 13 
ans, disparue le 5 mai 2001 à Sedan et dont le corps a été retrouvé dans un bois de 
Nollevaux (Belgique), le 1er mars 2002 ; un représentant de commerce tué sur une 
aire d’autoroute en Bourgogne en 1998 par besoin d’argent, ce qui porte à neuf le 
nombre de ses assassinats avoués. Il reconnaît avoir enterré les corps d’Elisabeth 
Brichet et Jeanne-Marie Desramault dans son ancienne propriété du château de 
Sautou, à Donchéry. Il est inculpé de l’assassinat de la jeune fille au pair, en 1993 à 
Sart-Custinne, dont son épouse l’accuse, mais qu’il nie. Selon Monique Olivier, cette 
jeune fille est enterrée près du domicile des Fourniret à Sart-Custinne. 

  2 juillet 2004 : Fourniret est entendu à Dinant au sujet d’une plainte déposée par 
une jeune femme qu’il avait abordée le 19 avril 2001 sur la route entre Rochefort et 
Han-sur-Lesse. - En fin de journée, Michel Fourniret et Monique Olivier sont inculpés 
de l’enlèvement et de la séquestration d’Elisabeth Brichet, par la juge d’instruction 
namuroise Anne-Catherine Dubé. Fourniret est aussi inculpé de vol avec violence et 
d’attentat à la pudeur sur une jeune femme toiletteuse pour chien, en 1995, à Jambes. 

  3 juillet 2004 : emmené au château de Sautou, Fourniret désigne aux enquêteurs 
deux endroits où seront découverts, vers 18 heures, le corps de Jeanne-Marie 
Desramault puis, un peu plus tard, celui d’Elisabeth Brichet. Les deux corps seront 
autopsiés à l’institut médico-légal de Bordeaux. 

  5 juillet 2004 : la police française annonce qu’elle va se pencher sur une trentaine 
de dossiers de disparitions ou d’homicides non élucidés en France. 

  6 juillet 2004 : des fouilles entreprises dans une maison habitée entre 1966 et 1982 
par Fourniret près de Paris, à Clairefontaine, s’achèvent sans résultat probant. A Sart-
Custinne, de nouvelles perquisitions permettent aux enquêteurs de saisir certains 
objets du couple. 

  7 juillet 2004 : le parquet de Dinant indique qu’il a rouvert une douzaine de dossiers 
au sujet desquels Michel Fourniret sera entendu. Les époux Fourniret ne "collaborent 
pas franchement" à l’enquête, selon le parquet. En fin de journée, Michel Fourniret est 
transféré de la prison de Dinant à la prison de Nivelles. 

  8 juillet 2004 : la cellule Fourniret du SJA de Dinant sera renforcée de 8 personnes, 
passant à 11 enquêteurs, annonce la ministre de la Justice Laurette Onkelinx aux 
autorités judiciaires dinantaises. 

  9 juillet 2004 : le SJA de Charleroi transmet à Dinant un dossier non élucidé de viol 
commis le 22 novembre 1995 à Obaix-Buzet (Pont-à-Celles) : une mineure d’âge avait 
été violée dans un véhicule après avoir été chloroformée. 

  12 juillet 2004 : Michel Fourniret et Monique Olivier sont tous deux inculpés de 
l’assassinat et du viol d’Elisabeth Brichet par la justice namuroise, après la 
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dénonciation des faits à la justice belge par la justice française. Le parquet de 
Charleville-Mézières délivre un mandat d’arrêt européen à l’encontre de Fourniret. 

  13 juillet 2004 : des enquêteurs de Nantes arrivent à Dinant pour entendre le couple 
Fourniret sur l’enlèvement et le meurtre en 1990 de Natacha Danais, 13 ans, que 
Fourniret a reconnu. 

  16 juillet 2004 : La chambre du conseil de Dinant confirme, par défaut, les mandats 
d’arrêt de Monique Olivier et de Michel Fourniret. Elle a aussi statué positivement par 
rapport à deux demandes de commission rogatoire émanant de France et du 
Danemark. 

  22 juillet 2004 : Le corps de la jeune namuroise a été identifié. La juge d’instruction 
Anne Catherine Dubé, en charge du dossier Brichet, a reçu les analyses ADN 
effectuées en France, et elles sont formelles. 

  24 juillet 2004 : Quinze années après sa disparition, le 20 décembre 1989 à Saint-
Servais, le dernier hommage à Elisabeth Brichet a été rendu, samedi après-midi, par 
sa famille, ses proches, ses amis et de nombreux anonymes en l’église Saint-Loup de 
Namur. 

  6 septembre 2004 : La chambre du conseil de Namur confirme les mandats d’arrêts 
à l’encontre de Michel Fourniret et de son épouse Monique Olivier pour le viol et 
l’assassinat de la petite Elisabeth Brichet. 

  30 novembre 2004 : La reconstitution du meurtre d’Elizabeth Brichet, une des 
victimes du tueur en série présumé Michel Fourniret, s’est terminée ce mardi vers 16 
heures. La reconstitution, à laquelle n’a pas participé Michel Fourniret, n’a pas livré 
d’élément neuf. 

  4 février 2005 : Le juge d’instruction dinantais, Bernard Claude, a procédé, à la 
demande des autorités judiciaires françaises, à dix mises en examen des époux 
Fourniret dans le cadre des six faits criminels perpétrés en France. 

  16 février 2005 : Monique Olivier accuse son mari, Michel Fourniret, de deux 
nouveaux meurtres. Les faits se seraient produits en France, dans la région d’Auxerre 
entre ’88 et ’90... Des faits qu’on avait d’abord imputés à un autre tueur en série, 
Émile Louis. 

Source : Radio Télévision Belge  

  Informations au jour le jour sur cette affaire  
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